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SUR LES ROUTES DE LA PHILO
initiative

À bord de la Philomobile, son camion jaune, Laurence Bouchet propose de la philosophie
dans les villes et les villages. À l’opposé du cours magistral, la pratique que propose cette
disciple de Socrate repose sur le questionnement et l’échange, pour permettre à chacun·e de
prendre conscience de sa posture existentielle et d’avancer des arguments dans la discus-
sion.

«
 

un travail sur soi
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construire
des arguments

philosophe nomade

Pour en savoir plus  :
http: //www.laurencebouchet-prati-
quephi losophique.com/phi lomobi le
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DES ANIMAUX
ET DES HOMMES
T

Définir l'animal
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Dossier animaux

LES ANIMAUX DANS LE DROIT

1850 : La loi Grammont est la pre-
mière loi à instaurer une protection
animale en France. Elle énonce que
«  Seront punis d'une amende de
cinq à quinze francs, et pourront
l 'être d'un à cinq jours de prison,
ceux qui auront exercé publique-
ment et abusivement des mauvais
traitements envers les animaux do-
mestiques  » (dont les chevaux).
1859  : Le décret Michelet abroge
la loi Grammont, élargit la protec-
tion des animaux domestiques au
domaine privé, et instaure une pro-
tection pour les animaux sauvages
apprivoisés ou en captivité.
1963  : Un décret crée le délit d'actes
de cruauté envers les animaux.
1976  : Le Code rural reconnaît offi-
ciellement la sensibilité de l'animal,
qui doit à ce titre avoir droit à un
traitement adapté. «  Tout animal
étant un être sensible doit être placé
par son propriétaire dans des condi-
tions compatibles avec les impératifs
biologiques de son espèce ».
1978  : Une Déclaration universelle
des droits de l'animal est proclamée à
la Maison de l'Unesco. Elle n'a pas de
portée juridique mais édicte les
principes philosophiques qui devraient
régir les liens entre les Hommes et
les autres espèces animales.
1997  : Le traité européen d'Am-
sterdam reconnaît l 'animal comme
un être sensible et impose la prise
en compte de son bien-être dans les
domaines de l’agriculture, du trans-
port, du marché intérieur et de la
recherche.
1999  : Les sanctions pour sévices
graves ou actes de cruauté envers
les animaux sont durcies (2 ans
d’emprisonnement et 30.000  €
d’amende), et s'appliquent désor-
mais à l’abandon d’un animal do-
mestique, apprivoisé ou tenu en
captivité.
2015  :Après le Code rural et le
Code pénal, la loi « relative à la
modernisation et à la simplification
du droit et des procédures » fait
entrer dans le Code civil le fait que
l'animal est reconnu comme un
«  être vivant doué de sensibilité »
et non plus comme un « bien
meuble  ». Ce qui ne change rien
dans les faits.

Pour aller plus loin   :
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Comment expliquer que l'on
mange certains animaux et
que l'on en caresse d'autres  ? Il n'y a donc pas d'explica-

tion autre que culturelle à
préférer manger de la vache
que du chien   ?

Selon vous, toute l'alimenta-
tion carnée est à bannir, pas
seulement celle issue de
l'élevage industriel. Pourquoi
le végétarisme est selon vous
un progrès moral   ?

florence
burgat

TANT QUE L'ANIMAL RESTE UNE PROPRIÉTÉ
DE L'HOMME, COMMENT LE PROTÉGER ?»
«
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Pourquoi pas  ?

Est-on capable de dater le
végétarisme, et est-il tou-
jours lié au concept de non-
violence   ?

Si la viande n'est pas néces-
saire à l'homme, les produits
animaux le sont, le végéta-
lisme imposant d'être com-
plémenté en vitamine B12.
Notre survie dépendrait alors
d'une molécule synthétisée
par les biotechnologies  :
n'est-ce pas une forme de
transhumanisme ?

Dossier animaux
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Dossier animaux

Nous sommes désormais ent-
rés dans l'Anthropocène,
marquée entre autres par
une extinction très impor-
tante des espèces animales
due à l'Homme. Cela marque-
t-il un tournant dans
l'histoire de nos relations
avec les animaux  ?

L'élevage n'a-t-il pas tou-
jours conditionné ainsi les
animaux ?

Est-ce que vous pensez,
comme Corine Péluchon, que
nos rapports aux animaux en
disent long sur nous-mêmes,
notamment que la violence
qu'on exerce sur eux pourrait
avoir la même origine que
celle qui s'exerce entre les
hommes  ?
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Êtes-vous d'accord avec Gary
Francione qui affirme que s'il
n'y a qu'un seul droit à accor-
der aux animaux, c'est celui
de ne pas être traité comme
la propriété des humains  ?

Pensez-vous que l'humanité
est prête à octroyer des
droits aux animaux  ? Quels
sont les freins à une évolu-
tion du statut juridique de
l'animal   ?

L’évolution de la législation
est-elle, selon vous, l 'une des
premières choses à mettre
en oeuvre pour faire avancer
la cause animale   ?
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VERS UN ANTISPÉCISME
POLITIQUE ET SOCIAL ?
Apparu au cours des années  1970, l’antispécisme dénonce la domination des humains sur les
autres espèces animales. Pour les antispécistes, ce principe de philosophie morale doit de-
venir un enjeu de société, dans laquelle toute forme d’exploitation des animaux serait abolie.

D

« AUJOURD’HUI, LE
DISCOURS ANTISPÉCISTE PEUT

PARAÎTRE RADICAL, ICONO-
CLASTE, DONC INAUDIBLE. »
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Dossier animaux

Relier les luttes

C’EST UN MOUVEMENT
RATIONALISTE ET LOGIQUE.
C’EST LE DISCOURS QUI
TIENT LA ROUTE SUR LA

QUESTION ANIMALE, CAR
RIGOUREUX INTELLECTUEL-
LEMENT.

«

»
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L’UTOPIE VÉGANE
Depuis que l’on sait fabriquer des compléments alimentaires, comme la vitamine   B12, il est
tout à fait possible de ne pas consommer de produits d’origine animale et de suivre un ré-
gime végétalien, sans viande ni laitage. Mais à quoi ressemblerait la Terre si tout le monde
devenait végane ou antispéciste   ?

l'indispensable b12

disparition des
animaux d'élevage

Dossier animaux
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ré-ensauvager
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Zoopolis,
le futur végane

Respect de la vie
sauvage

délit ou croyance ?

Dossier animaux
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VERS DES CIRQUES SANS ANIMAUX ?

LES ÉTRANGES PROCÈS

DU MOYEN-ÂGE

EN
BREF

LA VACHE SACRÉE DÉCHIRE L'INDE

LES BARS ANIMALIERS EN QUESTION

LES DELPHINARIUMS

APPELÉS À DISPARAÎTRE

400 HA VRAIMENT SAUVAGES
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Le rapport affectif aux animaux est souvent ce qui a motivé les éleveurs à se lancer dans le
métier. Mais avec la généralisation de la mécanisation et de la robotisation, le contact s’est
raréfié, au détriment de l’animal, de l’Homme et du lien qu’ils pourraient tisser ensemble.

I
« L’HOMME A DÉLÉGUÉ LE
TRAVAIL AUX ANIMAUX, QUI
DEVIENNENT DES MACHINES »

Un mal-être
réciproque

Dossier animaux

ÉLEVAGE INTENSIF :
QUAND LE LIEN ÉLEVEUR-ANIMAL SE PERD
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Prendre le temps
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C

Une réinstallation
favorisée

LOUPS ET ÉLEVEURS
PEUVENT-ILS COHABITER ?

Depuis le retour du loup en France au début des années  1990, les attaques contre les trou-
peaux d’élevage se multiplient. Les relations entre l’animal et le monde pastoral sont déli-
cates et des mesures sont prises pour permettre aux éleveurs de poursuivre leur activité tout
en préservant le grand prédateur.
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Une protection
délicate

L’ITALIE, UN MODÈLE  ?

Les défenseurs du loup en France
citent souvent l ’Ital ie comme
l’exemple d’une cohabitation pos-
sible entre le prédateur et l ’acti-
vité pastorale. La différence
fondamentale est que le loup,
strictement protégé depuis 1971,
n’a jamais disparu en Ital ie. La
population est passée d’une cen-
taine au début des années  1970,

à un chiffre aujourd’hui com-
pris entre un minimum de
1.200 et un maximum de
2.500 individus, selon les esti-
mations officiel les. Mais
contrairement à la France,
l ’Ital ie ne fait pas de recense-
ment précis de la population

ni des dégâts causés. Les bergers
parviennent à l imiter les attaques
avec une présence continue en
journée auprès des bêtes, le re-
cours à des aide-bergers, des clô-
tures électriques la nuit, l 'aide de
chiens... Mais selon Thomas Ver-
nay, de la Confédération pay-
sanne, «   depuis quelques années,
les attaques se multipl ient contre
les troupeaux. Jusqu’à présent
l ’Ital ie n’a officiel lement jamais
demandé de dérogation pour le
tir d’un loup. Mais officieuse-
ment, i l y a un recours assez
important au braconnage ». Se-
lon les associations ital iennes de
protection du loup, le nombre de
braconnages est ainsi estimé à
300 par an. Toutefois, la situation
est sur le point d’évoluer. L’État
ital ien prépare un «   Plan de pro-
tection et de gestion   » qui prévoit
une vingtaine de mesures, d’un
meil leur recensement à l ’accélé-
ration des procédures d'indemni-
sation. Mais une disposition a
soulevé une vague de protesta-
tions  : l ’autorisation d’abattre
jusqu’à 5  % de la population de
loups sur le territoire par an (soit
entre une cinquantaine et 90 ani-
maux). Une pétition a recueil l i
plus de 245.000 signatures. Face
à cette fronde, l ’adoption du plan,
prévue en février, a été plusieurs
fois reportée. Signe que de
l ’autre côté des Alpes, le sujet di-
vise également.

Dossier animaux
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Des tirs encadrés

«   SI ON N’ABAT PAS LES
LOUPS, CE SONT LES ÉLEVEURS
QU’ON TUE »
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Le loup, un bouc
émissaire ?

Alors que la France comptait jusqu’à 150 ours au dé-
but du XXe siècle, la population a chuté pour ne comp-
ter que 5 individus dans les Pyrénées en 1995.
L'introduction i l y a vingt ans d'ours bruns d'origine
slovène a renforcé les effectifs. En 2015, 29 ours
avaient été comptabi l isés. En 2016, 39 individus ont
été recensés par l ’ONCFS  : 37 dans les Pyrénées
centrales, et 2 dans les Pyrénées occidentales. Cette
hausse devrait se confirmer en 2017, avec de probables
nouvel les naissances. L’année dernière, le nombre de
dommages imputés à l ’ours était de 158 animaux tués
et 31 ruches indemnisés. Parmi les départements
concernés, l ’Ariège est le plus touché par les attaques
d’ours avec 70  % des dossiers d’indemnisation. Fran-
çois Thibaut, jeune éleveur en instal lation à Audressein,
une commune ariégeoise, a subi plusieurs attaques

d’ours en tant que berger. «   Mes trois premières an-
nées en estive, de 2010 à 2012, j’ai fait expertiser 40
brebis tuées par l ’ours chaque année. Sans compter les
bêtes manquantes, qui peuvent représenter le
double...   Ce qu’on veut, c’est pouvoir nous adapter
nous-mêmes, les moyens de protection actuels (chiens,
parcs) ne fonctionnent pas. I l faut réguler la population
d’ours, avec l ’aide des chasseurs  ». Pour l 'association
Ferus au contraire, «   de nouveaux lâchers d’ourses sont
indispensables sur toute la chaîne, avec une urgence
évidente à l ’ouest  ». Classée depuis 2009 parmi les
espèces en danger critique d’extinction en France, la
population d’ours reste «   l ’une des plus menacées
d’Europe du fait de son isolement  », selon la préfec-
ture de la région Occitanie.

L’OURS, L’AUTRE PRÉDATEUR
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Dossier animaux

Souvent élevés pour être tués, la plupart des animaux de ferme finissent à l'abattoir. Mais
très peu de gens, y compris parmi les éleveurs, savent ce qu’il se passe derrière ces murs.
Suite aux vidéos choquantes tournées clandestinement par l'association L214, le débat sur
l’abattage a surgi, et un projet de loi est à l’étude pour améliorer les conditions de mise à
mort des animaux dans ces lieux, tandis que des éleveurs essayent de développer des alter-
natives à l'abattoir.

ABATTAGE,
LE TABOU DE L’ÉLEVAGE

«
 

Cacher ce sang que
l'on ne saurait voir
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Dossier animaux

ON NE PEUT PAS TRAITER LES
GENS COMME DES MACHINES ET LEUR
DEMANDER DE SE COMPORTER
COMME DES HOMMES.

«

»
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ouvrir les portes
des abattoirs
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un délit de mauvais
traitement

bientôt un premier
abattoir mobile

L’abattage rituel , qu’i l soit halal ou cachère, bénéficie
en France d’une dérogation à l ’obl igation d’étourdis-
sement avant la saignée. I l est donc la cible de la plu-
part des associations de protection animale qui
dénoncent la souffrance engendrée par cette pratique.
De plus, alors que cette mise à mort ne peut être pra-
tiquée qu’en réponse à une commande précise, beau-
coup d’associations dénoncent un manque de contrôle
et des dérives  : de la viande d’animaux abattus selon
un rituel rel igieux est commercial isée sans la mention
halal ou cachère. Cela s’expl ique notamment par le
fait qu’en cachère, seule la moitié avant de l ’animal
est consommée, l ’autre moitié étant remise dans le
circuit conventionnel pour éviter les gâchis. Des abat-
toirs sont également accusés de général iser le halal
pour éviter d’avoir à investir dans deux chaînes
d’abattage, l ’une conventionnel le et l ’autre rituel le. I l
n’existe pas de données chiffrées fiables sur les

quantités concernées, mais une chose est avérée  : la
viande halal notamment, comme le bio, est un secteur
en croissance.
«   À défaut d’interdire cette pratique, comme c'est par
exemple le cas au Danemark, ce qui pourrait être
considéré en France comme étant anticonstitutionnel ,
on voudrait au moins un étiquetage de ces produits
comme étant “abattus sans étourdissement”   », ex-
pl ique Agathe Gignoux, chargée d’affaires publ iques
au sein de l ’association CIWF, une ONG internationale
dédiée au bien-être des animaux de ferme. Une posi-
tion partagée par d’autres associations, dont l ’OABA
et l ’Afaad, et par les membres de la Commission d’en-
quête publ ique sur l ’abattage. Mais cette proposition
n’a pas été retenue dans la proposition de loi . Sté-
phane Le Fol l , ministre de l ’Agricul ture, s’est claire-
ment positionné contre, au motif que ces produits
seraient plus diffici lement commercial isables.

L’ÉPINEUX PROBLÈME DE L’ABATTAGE RITUEL
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Dossier animaux

faire de la viande
un produit de luxe ?
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COMBATS DE COQS :
LA CRUAUTÉ PAR TRADITION
Dans le Nord et le Pas-de-Calais, les combats de coqs sont encore autorisés au nom de la
tradition. Malgré la baisse du nombre de coqueleux, les éleveurs de coqs, la vingtaine de gal-
lodromes encore en activé accueille régulièrement un public de passionnés.
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Une tradition
qui résiste

Un rituel dénoncé

la mort tabou

Dossier animaux
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LA CHASSE,
ENTRE RÉGULATION ET DÉSÉQUILIBRES
La chasse est souvent l’objet d’un débat passionné entre ses opposants et ses partisans. Les
premiers dénoncent sa responsabilité dans l’augmentation du nombre de gibiers, des mé-
thodes cruelles et un impact négatif sur la biodiversité. Les chasseurs réfutent ces accusa-
tions et soulignent leur rôle de régulation et de contrôle des populations pour permettre aux
activités humaines d’exister aux côtés de la faune sauvage.

L

lâchers d'animaux
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la question des
"nuisibles"

DANS LE MONDE DE LA
CHASSE, IL Y A DEUX CATÉ-
GORIES : LES ESPÈCES
AGRÉABLES À CHASSER,
CELLES QUE LES CHASSEURS

VONT ESSAYER DE DÉVELOP-
PER, ET LES NUISIBLES, CELLES
QU'ILS CONSIDÈRENT COMME
DES CONCURRENTS.

«

»

Dossier animaux
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Genève,
zone sans chasse...

... mais avec des tirs

Dossier animaux
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QUAND ILS ARRIVENT EN VILLE
Pigeons, rats, abeilles, cigognes, mais aussi renards, sangliers, chevreuils, chamois... L’espace
urbain est de plus en plus occupé par les animaux sauvages. Cette cohabitation avec les hu-
mains demande une adaptation de la part des villes pour gérer les intrusions de mammifères
et éviter la prolifération de certaines espèces invasives.

D

Des villes plus
accueillantes

Réguler
les populations
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domestication des
animaux sauvages

Dossier animaux
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COMPAGNONS DE VIE

Danielle, 73 ans, ne pourrait pas se passer de ses deux chiens. Elle les considère presque
comme ses bébés et c’est grâce à eux qu’elle a retrouvé goût à la vie.

«
 

I l y a presque autant d’animaux do-
mestiques que d’habitants en France,
près d’un foyer sur deux accuei l le au
moins un chat, un chien ou un NAC,
les nouveaux animaux de compagnie
(furets, rongeurs, insectes, repti les,
etc). Mais ceux qui sont, de loin, les
plus nombreux sont les poissons,
avec près de 35 mil l ions d’individus.

La compagnie d’un animal est sou-
vent agréable pour ceux qui les pos-
sèdent, mais el le peut aussi
grandement amél iorer le quotidien
des personnes âgées, ou en souf-
france. S’occuper d’un être vivant,
en être responsable, peut constituer
un remède contre les états dépres-
sifs. C'est aussi un antidote à la sol i-

tude, comme c'est souvent le cas
dans la population des sans-abris.
Pour l ’ONG Ifaw, «   le chien re-
présente une bouée de sauvetage
pour le maître en rupture avec la so-
ciété et favorise une estime de soi
fragi l isée par la situation d’exclusion
que rencontrent ces publ ics  ».
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LA ZOOTHÉRAPIE EN QUÊTE
DE RECONNAISSANCE
Malgré des résultats indéniables sur le bien-être de personnes en souffrance, la zoothérapie,
ou médiation animale, est une discipline qui manque de reconnaissance et peine à s’imposer
dans le milieu médical français.

R

Dossier animaux
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chienne en prison

beaucoup de formés,
peu de débouchés

VIVRE DE L’ANIMAL EST
COMPLIQUÉ, CAR TOUT LE
MONDE OU PRESQUE EN A

UN. ET COMME LA MÉDIA-
TION ANIMALE N’EST PAS
SPECTACULAIRE, LES GENS
S’IMAGINENT QUE TOUT LE
MONDE PEUT LE FAIRE, ET NE
SONT PAS PRÊTS À Y

METTRE LES MOYENS.

«

»
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VIÑALES,
VALLÉE
SANS CHIMIE
Cuba, mai 2017

C'est un écrin naturel , une région à peine
modifiée par l 'homme. Viñales, province de
Pinar del Rio située à l 'ouest de l 'île de Cuba,
est une val lée presque vierge, où la nature a
pu conserver ses droits. Dans les champs, sur
les chemins et même dans les fermes, aucune
trace de tracteur. A la place, des hommes,
chapeau de pai l le enfoncé sur la tête, sèment
et récol tent à la main le tabac et le maïs.
Une charrue tirée par deux bœufs surgit dans
le paysage, comme si le temps s'était arrêté.
«   Por favor  !   » , s'écrie le guajiro qui la suit,
pour encourager les bêtes qui labourent la
terre ocre de ces champs sous un solei l de
plomb. Inuti le de s' interroger sur la présence
de pesticides. La province de Viñales en est
dépourvu. L'embargo imposé en 1962 par les
États-Unis n'y est pas étranger. Face à la dif-
ficul té de se procurer des produits chimiques
et du matériel agricole, Cuba a opté pour une
autre solution   : développer l 'agricul ture
traditionnel le et biologique. Viñales est le
mei l leur exemple de cette conversion. Au-
jourd'hui , malgré la fin de l 'embargo améri-
cain, i l est interdit d'y faire entrer des
produits chimiques.
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portfolio
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Au pied des mogotes, roches calcaires sculptées par
l 'érosion pouvant atteindre 300 mètres de hauteur,
s'étalent les cul tures de canne à sucre, de fruits et de
maïs. Mais l 'activité dominante de cette contrée classée
depuis 1999 au patrimoine mondial de l 'U nesco de-
meure la cul ture du tabac. C'est ici que poussent les
mei l leurs plants de l 'île, vous diront les habitants de Vi-
ñales. Ceux uti l isés pour les puros. Dans une fabrique
de cigares située à quelques pas du vi l lage, l 'odeur des
havanes attire les touristes. D'un côté de la route, sous
un bâtiment recouvert de feui l les de palmier royal , le
tabac sèche lentement. Plusieurs mois après son arrivée
ici , i l traversera le chemin pour être roulé à la main et
finir en cigares cubains biologiques. Les employés de la
fabrique, fiers de leur savoir-faire, n'hésitent pas à rou-
ler devant les touristes les trois types de feui l les uti l i -
sées (seco, l igero et volado), avant de faire tester ces
puros. Mais ici , on fume le cigare à la manière du Che,
en trempant d'abord l ’extrémité dans le miel local , bio-
logique lui aussi , avant de tirer une bouffée.

portfolio
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MINEURS ÉTRANGERS :
DANS L’ATTENTE D’UNE VIE NOUVELLE

Dans la Vienne, comme
ailleurs en France, l’afflux
continu de mineurs isolés
étrangers, de plus en plus
nombreux chaque année, a
dépassé les services de
l’État. À Poitiers, l’associa-
tion Min'de Rien leur vient
en aide et les soutient dans
leurs démarches.

E
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Parcours
du combattant

Aides multiples

La question des mineurs non accompagnés (MNA),
est particul ièrement complexe, empruntant à la fois à
la protection de l ’enfance et aux pol itiques migra-
toires. I l s’agit d’un jeune de moins de 18 ans qui n’a
pas la national ité française et se trouve séparé d’une
personne exerçant l ’autorité parentale, sur le sol
français. En tant que mineur, i l est donc considéré
comme incapable juridiquement, et l ’absence de re-
présentant légal entraîne une situation d’isolement
et un besoin de protection. S’i l est diffici le d’obtenir
des données fiables et précises, 8.000 MNA seraient
présents en France métropol itaine (10.000 selon
l ’association France Terre d’Asi le). Cette estimation
ne tient pas compte des chiffres de l ’Outre-mer, où le
seul département de Mayotte accuei l lerait déjà plus
de 3.000 mineurs non accompagnés.
Quand l ’un d’eux sol l icite une aide ou est repéré, le
Département doit mettre en place un accuei l provi-
soire d’urgence d’une durée de cinq jours. Durant
cette courte période, l ’ASE procède à l ’évaluation de
la situation de la personne, en particul ier son âge et
son isolement. Si un doute persiste sur sa minorité,
une vérification des papiers est faite par le bureau
des fraudes documentaires, un service de pol ice  ; en
dernier ressort, des examens médicaux peuvent être
ordonnés sous l ’autorité d’un magistrat si les entre-
tiens et la vérification des documents d’état civi l
n’ont pas permis d’établ ir la minorité.
En pratique, des tests osseux (radiographie de la
main) seraient encore pratiqués malgré les critiques
émises (notamment par le Comité consul tatif natio-
nal d’éthique, dès 2005) contre le manque de fiabi l i -
té de cette technique, sa marge d’erreur étant de
deux ans environ. L’ASE doit signaler la situation du
jeune au parquet, qui peut classer sans suite pour des
situations flagrantes de majorité, ou au contraire
dél ivrer une ordonnance de placement provisoire
(OPP). Si la minorité est reconnue lors de l ’évalua-
tion, le jeune passe devant le juge des enfants (saisi
par le parquet) qui confirmera cette décision en déci-
dant de la durée de placement, ou la rejettera. S’i l
est reconnu mineur, le jeune sera confié au Départe-
ment, via les services de l ’ASE, composés d’éduca-
teurs et d’assistants famil iaux.

LES MINEURS ÉTRANGERS EN FRANCE

reportage
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CERTAINS ONT FAIT
APPEL D’UN JUGEMENT,
CE QUI PREND TROIS

OU QUATRE MOIS, ILS
SONT DONC HORS DE

TOUT DISPOSITIF DE

PROTECTION DE L’EN-
FANCE.

«

»

reportage



PRATIQUES DOUTEUSES CHEZ KOKOPELLI

LE DÉTOURNEMENT DU FICHAGE ADN

en bref

L'ALGÉRIE SE RÉTRACTE
SUR LES GAZ DE SCHISTE

LE COIN DES COPAINS
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dossier drogues

VERS UNE NOUVELLE
POLITIQUE DES DROGUES
La politique internationale en matière de drogues se donne l’objectif ambitieux  d’un monde
sans drogue. Mais ni l’interdit, ni les discours moralisateurs, ne sont parvenus à empêcher, ou
même à freiner, la consommation de substances ill icites. La guerre à la drogue est inefficace
et la prohibition engendre de nombreux problèmes. Les partisans d’une autre approche dé-
noncent la criminalisation des usagers et prônent une réglementation pour limiter le trafic
et les risques pour les usagers.

«
 

Le mythe d'un monde
sans drogues
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Réduire les risques

Sortir du discours
moralisateur
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un accès différencié
selon les produits

contrôle social

À Boston, le taux d’homicide était très important dans
les années 80-90, en grande partie dû à une guerre
pour le contrôle du trafic de drogue, et de crack en
particul ier. En 1996, l ’opération «   Ceasefire  » a pro-
posé aux membres d’un gang une al ternative aux
peines de prison et des programmes de réinsertion et
d’éducation pour les dél its l iés à la drogue. La pol ice a
donc pu se consacrer à la lutte contre la violence et
l ’uti l isation d’armes à feu. Les résul tats sont impres-
sionnants et bien mei l leurs qu’une pol itique de tolé-
rance zéro, puisque les homicides de jeunes ont baissé
très vite de plus de 60  %.
Liverpool , en Angleterre, est un autre exemple de l 'ef-
ficacité d'une pol itique non répressive pour les consom-
mateurs. Dans sa cl inique, le docteur Marks prescrivait

gratuitement de l ’héroïne et de la cocaïne aux toxico-
manes, qui pouvaient donc faire autre chose que de re-
chercher sans cesse de la drogue ou de l ’argent pour se
la procurer. Deux ans après, la criminal ité avait baissé
de 93  % dans le groupe étudié, les vols avaient consi-
dérablement baissé dans la vi l le, le taux de contamina-
tion par le Sida pour les usagers de drogues injectables
était redescendu à zéro, tout comme la mortal ité des
toxicomanes, qui est de 15  % par an en général . Le
nombre de nouveaux toxicomanes avait lui aussi baissé,
ce qui s’expl ique par le fait que les dealeurs avaient
déserté les l ieux et qu’i l n’y avait plus besoin de faire
de la revente pour s’acheter sa dose. Après des pres-
sions venues des États-Unis, l ’expérience a cessé en
1990.

BOSTON ET LIVERPOOL, DEUX EXEMPLES À CONTRE-COURANT
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DROGUES : USAGES ET MÉFAITS
TABAC

ALCOOL

COCAÏNE
ECSTASY ET
MDMA

LSD ET
CHAMPIGNONSCANNABIS

HÉROÏNE

dossier drogues



52 LUTOPIK #15 - ÉTÉ 2017/

dossier drogues

Ceux qui subissent le plus la prohibition des drogues en France sont les millions de fumeurs
de cannabis. Alors que de nombreux pays ont autorisé son usage thérapeutique, et que
d’autres le légalisent ou le dépénalisent, la France s’apprête elle aussi à changer sa politique.
Mais pour donner des contraventions aux consommateurs…

C

« ON ÉTAIT PERSUADÉS QUE

CE SERAIT RÉGLÉ EN L'AN
2000 »

LE CANNABIS
UNE RÉPRESSION FACILE

ET DOGMATIQUE
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tolérer
ou légaliser
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pour un usage
thérapeutique

bâtir une nouvelle
législation

SI LE NOUVEAU GOU-
VERNEMENT SE CONTENTE DE

CONTRAVENTIONNALISER LES

DÉLITS, ÇA NE CHANGERA PAS
GRAND-CHOSE, ALORS QUE
LA LÉGALISATION PERMET-
TRAIT DE CRÉER DES EMPLOIS

LÉGAUX POUR LA PRODUC-
TION ET LA VENTE, RAPPOR-
TERAIT DES TAXES, SANS
COMPTER LES ÉCONOMIES

RÉALISÉES SUR LE BUDGET DE

LA RÉPRESSION.

«

»
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À quand remonte l’usage des
drogues  ?

Comment des substances
comme la coca ou l’opium
sont-elles revenues au XIXe

siècle en Occident  ?

VINCENT BENSO

« ON PEUT AVOIR ENVIE DE DROGUE
SANS FORCÉMENT EN AVOIR BESOIN »

dossier drogues



56LUTOPIK #15 - ÉTÉ 2017 /

Pourtant, face au développe-
ment des consommations,
les pouvoirs publics tentent
d’encadrer la vente de cer-
taines drogues.

Dans quel contexte la loi sur
les stupéfiants de 1970 est-
elle née   ?

Dans la logique de la guerre
à la drogue, il devient quasi-
ment impossible de se pro-
curer des seringues, ce qui
aura des conséquences
dramatiques sur l’épidémie
de sida...

DIFFÉRENTES DÉMARCHES
VONT SE RETROUVER DANS UN

MÊME PRODUIT, CERTAINS
VONT PRENDRE DU CANNABIS,
CLASSÉ DANS LES HALLUCI-
NOGÈNES, POUR FAIRE LA
FÊTE, D’AUTRE POUR S’EN-
DORMIR, POUR TENIR LE
COUP QUAND ILS ONT UNE

GROSSE SESSION DE BOULOT

PAR EXEMPLE.

«

»

dossier drogues
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D’autres drogues ont-elles
pris le relais  ?

Quel rôle joue maintenant
Internet dans la distribution
de drogues   ?

Pourquoi de nombreuses
personnes consomment-elles
des drogues  ?
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A-t-on complètement perdu
l’usage rituel des drogues  ?

Pensez-vous que l’homme a
besoin des drogues  ?

dossier drogues
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EN PARLER AUTOUR DE VOUS,
faire tourner vos exemplaires, par-
tager nos articles sur Internet, nous
suivre sur les réseaux sociaux, etc.

ACHETER PLUSIEURS NUMEROS
à un tarif préférentiel pour les distri-
buer autour de vous.

TENIR UN STAND LUTOPIK
lors d'une manifestation près de
chez vous (salon, foire, marché,
festival...) : on vous enverra alors un
paquet de magazines, quelques bul-
letins d'abonnement et des pla-
quettes du journal.

NOUS PROPOSER DE NOUVEAUX
POINTS DE VENTE, vous habitez une
région où Lutopik n'est pas encore
disponible, vous connaissez une lib-
rairie, une épicerie, un petit café, etc.
où nos revues seraient les bienvenues,
dites-le nous et on les contactera.

LUTOPIK EST UN MAGAZINE INDÉPENDANT,
garanti sans publicité, qui n'appartient à aucune
entreprise, parti politique ou fonds de pension. Ce
sont les lecteurs qui nous font vivre, et nous avons
besoin de vous pour que l'aventure continue. Si vous
appréciez Lutopik et que vous souhaitez contribuer à
le diffuser plus largement, voici quelques pistes :

Pour tout renseignement : contact@lutopik.com

ANCIENS NUMEROS DISPONIBLES SUR NOTRE SITE : LUTOPIK.COM

NOS POINTS DE VENTE
Voici la l iste par département de
nos points de vente (MP=Maison
de la presse).






